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ARTICLE PREMIER A

À la troisième phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots :

« un député, un sénateur »,

les mots :

« deux députés,  dont  au  moins  un qui  représente  l’opposition,  deux sénateurs,  dont  au
moins un qui représente l’opposition ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement se justifie par son texte même.


